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 n° 224 756 du 9 août 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mars 2019, X, qui se déclare de nationalité érythréenne, tendant à 

l’annulation de « L'ordre de quitter le territoire notifié le 1er mars 2019 (…), annexe 13 septies L ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’arrêt n° 217 897 du 5 mars 2019.  

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2019. 

 

Entendue, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me P. ANSAY loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 1er mars 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement à l’encontre du requérant.  Le requérant a introduit un recours en suspension, selon la 

procédure de l’extrême urgence, contre cet acte devant ce Conseil, lequel a ordonné la suspension de 

son exécution au terme d’un arrêt n° 217 897 du 5 mars 2019.  Le requérant sollicite désormais 

l’annulation de cette décision, selon la procédure ordinaire. 
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L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivé comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

□  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

L'intéressé a rempli un droit d'être entendu (sic) avant la prise de la décision. Celui-ci ne pouvant être 

traduit dans l'immédiat, il en sera tenu compte lors de l'examen approfondi au centre et une nouvelle 

décision sera rendue avant que l'éloignement ne soit effectif. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 §3, 1 ° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : 

 

- 1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

Reconduite à la frontière 

 

Préalablement à cette décision, l'intéressé a été entendu par la zone de police de Bruxelles Ouest le 

01.03.2019 et ses déclarations ont été prises en compte. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

L'intéressé a été entendu le 01.03.2019 par la zone de police de Bruxelles Ouest en Tigrinya. 

Etant donné que l'intéressé n'est pas en possession des documents requis, la frontière sera déterminée 

après que le risque de violation de l'article 3 de la CEDH ait été examiné. Une nouvelle décision sera 

prise à cet égard, dans laquelle la frontière est déterminée et contre laquelle un recours suspensif peut 

être introduit auprès du CCE. 

 

Maintien 

[…] ». 

1.3. Les 23 mars 2019 et 25 avril 2019, la partie défenderesse a, à nouveau, pris des ordres de quitter 

le territoire avec maintien en vue de l’éloignement à l’encontre du requérant. 
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2. Objets du recours 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué par le présent recours consiste en un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Quant à la décision de maintien en vue d’éloignement, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’une décision de privation de liberté dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi, le 

contentieux de la privation de liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement 

de la Chambre du conseil du Tribunal correctionnel.  

En conséquence, le recours est irrecevable en tant qu’il est dirigé contre la mesure de maintien en vue 

d’éloignement.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un unique moyen, subdivisé en quatre griefs, de « l'incompétence de l'auteur de 

l'acte, de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation de l'article 3 CEDH, des articles 7 et 62§2 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, lus en conformité avec l'article 3 de la directive 2008/115, dite retour, ainsi que du droit d'être 

entendu et du devoir de minutie ». 

 

Dans un « troisième grief », le requérant expose ce qui suit : 

« Selon la décision, « la frontière à laquelle la partie requérante doit être reconduite sera déterminée 

après que le risque de violation de l'article 3 de la CEDH ait été examiné. Une nouvelle décision sera 

prise à cet égard ». Donc, un tel examen n'a pas encore eu lieu. 

 

Un ordre de quitter le territoire est une décision d'éloignement, visée à l'article 1er, 6°, de la loi du 15 

décembre 1980, qui constate l'illégalité du séjour d'un étranger et qui lui impose une obligation de 

retour. L'étranger doit respecter l'obligation de retour et est donc appelé à exécuter l'ordre sans que la 

partie adverse ne prenne une autre décision et ne porte une nouvelle appréciation. C'est donc, lors de la 

prise d'un ordre de quitter le territoire, que la partie adverse, doit s'assurer que l'exécution de cette 

décision d'éloignement respecte les normes de droit international liant la Belgique, notamment l'article 3 

CEDH. Afin d'assurer une interprétation de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 qui soit conciliable 

avec les normes précitées de droit international, il y a lieu de considérer que cette disposition n'impose 

pas à la partie adverse d'adopter un ordre de quitter le territoire si son exécution est susceptible de 

méconnaître ces normes. La circonstance qu'en cas d'irrespect de l'ordre de quitter le territoire, la partie 

adverse puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder à l'éloignement de l'étranger au sens 

de l'article 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, soit à son transfert physique hors du territoire, et 

puisse s'assurer, à ce moment, que cet éloignement respecte l'article 3 CEDH, n'implique pas qu'elle ne 

doive pas veiller, dès la prise de l'ordre de quitter le territoire, à ce que son exécution ne méconnaisse 

pas l'article 3 précité (Conseil d'Etat, arrêt n°239.259 du 28 septembre 2017 ; dans le même sens, CCE, 

arrêts n°212.305, n°212.351 et n°212.348 du 15 novembre 2018). Dans le rapport en date de 2015 du 

CDH des Nations Unies, il est signalé que les Érythréens qui retournent au pays de façon volontaire 

s'exposent à une arrestation arbitraire, surtout s'ils sont soupçonnés d'être associés aux mouvements 

d'opposition à l'étranger (Nations Unies 5 juin 2015, paragr. 444). Selon l'âge, les activités menées 

avant ou après le départ de l'Érythrée, les affiliations ou associations [...], les personnes qui retournent 

en Érythrée pourraient être exposées à des difficultés, telles que des interrogatoires, l'arrestation ou des 

sanctions sévères, à leur arrivée dans leur pays natal, s'ils ont quitté l'Érythrée illégalement (le cas 

échéant), pris part à des activités politiques à l'extérieur de l'Érythrée, ou même présenté une demande 

d'asile à l'égard de l'État. 

De plus, les plus jeunes qui retournent en Érythrée courent le risque d'être recrutés pour un service 

militaire d'une durée indéterminée. Le caractère arbitraire des diverses [mesures] prises par le 

gouvernement de l'Érythrée et l'absence de mécanismes juridiques de protection démontrent le risque 

auquel s'exposent les personnes qui retournent en Érythrée, particulièrement si elles sont soupçonnées 

d'avoir des sentiments ou des opinions politiques défavorables au gouvernement de l'Érythrée (ECCC 

25 mai 2017). On peut lire, dans le rapport en date de 2015 du CDH des Nations Unies, que [traduction] 

« à quelques exceptions près, ceux qui ont été contraints de retourner en Érythrée [...] ont été arrêtés, 

détenus et victimes de mauvais traitements et de torture » (Nations Unies 5 juin 2015, paragr. 444). La 

même source explique ce qui suit concernant le retour au pays sous la contrainte : 

[traduction] Le traitement courant réservé aux personnes qui retournent au pays est leur arrestation à 

leur arrivée en Érythrée. Ils sont interrogés sur les circonstances de leur fuite et se font demander s'ils 
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ont reçu de l'aide pour quitter le pays, la façon dont le vol a été financé et s'ils ont eu des contacts avec 

des groupes d'opposition à l'étranger. Des témoins ont précisé que, lors de leur rapatriement, ils ont été 

détenus entre dix semaines et cinq ans dans des conditions de détention difficiles, qu'ils ont été soumis 

à la torture et à des sanctions et, à l'occasion, au travail forcé (Nations Unies 5 juin 2015, paragr. 1070). 

De même, selon le Trafficking in Persons Report 2016 publié par le Département d'État des États-Unis, 

les Érythréens [traduction] « expulsés de pays étrangers [...] sont susceptibles d'être arrêtés, détenus, 

harcelés ou rappelés pour accomplir le service national à leur retour au pays » (É.-U. juin 2016, 166). 

Source : […]. 

Les considérations émises par le défendeur n'énervent pas le fondement du présent grief ». 

 

4. Discussion 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

Dans sa requête, le requérant invoque, entre autres, la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (dite CEDH ci-après) 

et dénonce à cet égard la situation qui prévaut actuellement en Erythrée. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse soutient, dans sa note d’observations, que la nationalité 

du requérant n’est pas établie et « qu’un examen au regard de l’article 3 de la CEDH aura lieu avant 

l’adoption d’une nouvelle décision déterminant la frontière vers laquelle la partie requérante sera 

reconduite ».  Le Conseil constate, toutefois, qu’il ne ressort ni de l’acte attaqué, ni d’aucune pièce du 

dossier administratif que la nationalité érythréenne du requérant aurait à un quelconque moment été 

mise en doute par la partie défenderesse.  Or, en l’état actuel du dossier, rien n’autorise donc à 

considérer que le requérant n’encourrait aucun risque d’être éloigné vers l’Erythrée.  

 

Le Conseil constate que la décision attaquée n’évoque pas la question d’un éventuel risque pour le 

requérant d’y subir des traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH.  Or, la partie défenderesse n’est 

pas sans savoir, compte tenu des informations générales publiques qui abordent la situation en 

Erythrée, qu’un renvoi vers ce pays pourrait s’avérer problématique au regard de l’article 3 de la CEDH 

et ne pouvait par conséquent prendre une décision rendant possible l’éloignement du requérant vers 

l’Erythrée sans avoir examiné les conséquences prévisibles de l’éloignement dans ledit pays, compte 

tenu de la situation générale qui y prévaut et des circonstances propres au cas d’espèce. 

 

Par ailleurs, le fait que le requérant se soit abstenu d’introduire une demande de protection 

internationale sur le territoire belge, comme le relève la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, ne pouvait la dispenser d’un examen attentif de tout risque de violation de l’article 3 de 

la CEDH, le caractère absolu de cette disposition étant incompatible avec une telle limitation.  Qui plus 

est, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « La circonstance qu’en cas d’irrespect de l’ordre de quitter le 

territoire, la partie adverse puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder à l’éloignement de 

l’étranger au sens de l’article 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, soit à son transfert physique hors 

du territoire, et puisse s’assurer, à ce moment, que cet éloignement respecte l’article 3 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’implique pas qu’elle ne doive pas 

veiller, dès la prise de l’ordre de quitter le territoire, à ce que son exécution ne méconnaisse pas l’article 

3 précité » (C.E., arrêt n° 239.259 du 28 septembre 2017), en manière telle que la partie défenderesse 

n’est pas fondée à affirmer dans sa note d’observations que l’examen au regard de l’article 3 de la 

CEDH doit donc être fait avant l’exécution matérielle de l’éloignement (et donc le transfert de l’étranger 

vers le pays de destination). 

 

Par conséquent, dans les circonstances particulières de la cause, la violation invoquée, en termes de 

moyen, de l’article 3 de la CEDH, doit être retenue.   

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 1er mars 2019, est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille dix-neuf par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


